
 

 

 

PERMANENCES SECRETARIAT 
 

 

Jusqu'au 26 juillet horaires habituels 
 

 

 
Bureau fermé du 29 juillet au 05 août inclus 

 

 

Permanence du bureau du 06 au 16 août 
 

Mardis 06 et 13 août 13h à 17h 
Mercredis 07 et 14 août 9h à 13h 
Vendredis 09 et 16 août 10h à 14h 

 

 

A partir du 19 août horaires habituels  

Ouvertures exceptionnelles les lundis 19 et 26 août de 
10h à 16 heures 

Le bureau du 19 août au 30 août sera fermé 
exceptionnellement de 11h45 à 13h  

 

 


